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. CONCER!~ANT LE CAMEROUN SOUS ADMINISTRAT!ON FRANCÀISE·· 

Note du Secrétaire ~énéral Conf<:--rmom~!'.t à l'article 24 et- à 1' article 

complémentaire F du règlettent ir.t6rie•!:,_: du C011seil de tutelle,: et êonformément 

o.ux paragraphes 9 et lO;du Rapport du Comité de .l'examen des pétitions 

(T/L.24"5 et Corr.l) adopté par le Conseil de tutelle· à sg, 397ème séànce·, le 

13 mars 1952, le Secrétaire général. a: l 'henneur de transmettre •ci-·joint aux . 

membres ~u Conseil de tutelle et au Gouvernement italien en sa qualité ·· ·· 

d'Autori:té chargée de l'administrat!Qn du Territoire ·sous tutelle de là Soma.lie, 

une communication anonyme, en œte du 14· Juillet 1952,·concernant le Territoire 

sous tutelle du Cameroun sous.administration fran~aise. · 
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Monsieur le Secrétaire général des 
Natio:-is Unies 

A Monsieur 

COPIE 

Huangel Elong le 14-7-1952 

rtous a·,ons l'honneur de venir auprès àe votre haute bienveillance pour 

vous parler pour 

les boeufs de M. 

la situation de la. population de Muangel Elang. Depuis 1928 

Cholier et Cuilleur envahir~~t le voisinage de notre terre.Y 

Depuis 1937 ces animaux commencèrent à s'approcher peu à peu de notre village 

pietinent des eaux dor..ages les plantes vivrières et inàustrielles actuellement 

tout le village n'est qu'un pâturage. 

Nous protestons contre cet état des choses et attirons l'attention de tous 

les honnêtes Gens qui perlent au nom de la France au Ca.n:eroun que la population 

de Muangel vouée à la famine aux maladies par suite des sources d'eau que les 

habitants boivent, a.lors quelle sent piétinées et·contiennent des detritus des 

boeufs des colons. Nous protestons égèlement contre les déclarations de 

Mr le Chef de la Subdivision de Nkoogs3.lllba selon lesquelles nous n'avons pas eu 

reçu sur notre terre natal et que les colons payent l'herbe au Domaine si il 

faut demander le reçu sur la terre c'est à nous qu'appartiennent d'exiger le 

reçu aux colons. En ce qui concernes l'alégation selon laquelle M. Cholier et 

Cuilleur paient l'herbe au Domaine, nous ne croyons certes pas qu'il aiént payé 

en même temps les plantes vivrières lea eaux et les plantes industrielles. 

qu'utilise la collectivité Muangel Elong. Nous les noms suivent g/ demandons 

à l'autorité Comptente remediaire à notre situation en faisant écarter les 

boeufs 50 kms du village Muangel pour permettre à notre paisible population de 

cultiver libre la terre. 

y Voir T/PET.5/118 qui traite du mê~e sujet. 

g/ Cette communication a été reçue par le Secrétariat sans signatures. 
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Nous conde...'llllons également l'attitude régrètable d'Ewané Adolph Chef du 

Il.uangel qui refusa de signer la petitiôn adressé à Mr le Chef de la Région 

en date 18 juin 1952. 
Dnns une suite à notre demande recevez Mr le Secrétaire général des Nations 

Unies 1 1hcmmn.ge de notre profond respect. 

Muangel Elong 

Re~u au Siège des Nations Unies le 21 juillet 1952. 




